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636 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Renvoyé au comité d’instruction publique et 
de sûreté générale (1). 
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La société populaire de Boiscommun invite 
la Convention à porter les derniers coups à la 
superstition, complice de la tyrannie, si, sortant 
de la fange, quelque reptile religieux ou roya¬ 
liste ose lever sa tête scélérate, qu’à l’instant 
une pierre détachée de la montagne aille frap¬ 
per ce monstre. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Boiscommun, 2 vent. IL A la Conv .] (3) 
« Surveiller les ennemis de la République; 

déjouer leurs complots liberticides; parer les 
coups que portent aux Patriotes la calomnie ho¬ 
micide; étouffer enfin les passions malveillantes 
et n’allumer partout que la haine implacable de 
la Royauté et des tyrans, et entretenir le feu 
sacré de l’égalité et de la liberté, voilà, Sages 
Législateurs, la tâche que nous nous sommes im¬ 
posée avec serment, et que nous avons le bon¬ 
heur de remplir avec succès. Elevés par la force 
de vos exemples héroïques à toute la hauteur 
des événements révolutionnaires, nous avons 
aussi notre Montagne. Sentinelle vigilante, nous 
bivaquons jour et nuit sur son sommet inexpu¬ 
gnable, c’est de cette redoute que nos yeux 
clairvoyants font dans la plaine des patrouilles 
fréquentes, et si sortant de la fange vénéneuse, 
quelque reptile religieux ou royaliste osait lever 
sa tête scélérate et souffler le poison, détachée de 
la Montagne une pierre vengeresse, va tout aus¬ 
sitôt frapper ce monstre. Mais paralysée dans 
tous ses membres, l’aristocratie est ici dans 
l’impuissance d’ourdir des trames criminelles. 
Abattu sous les pièds de la raison, le fanatisme 
n’a pas la force de secouer ses torches incen¬ 
diaires et gonflé de la substance des sans-culot¬ 
tes, l’égoïsme lui-même commence à s’humani¬ 
ser, il dégorge de temps en temps quelques gout¬ 
tes de sang des malheureux, qu’il devroit rendre 
à flots, et fait quelquefois de légers dons à la 
Patrie; ils ont bien raison, les aristocrates de 
toutes couleurs de racheter leurs nombreuses 
iniquités, car nous leur ferions faire une ter¬ 
rible pénitence; qu’ils ne marchent plus comme 
des tortues, autrement nous les mettrons au pas 
et même au pas redoublé. Pour nous, vrais 
sans-culottes, nous achetons la liberté sans 
compter, coûte que coûte. 

Rien ou la liberté, la liberté ou la mort ! Nous 
allons envoyer à nos braves défïenseurs, des 
bas, des souliers, des chemises, des assignats et 
pour escorter le convoi un jacobin bien armé. 

Législateurs, en récompense, envoyez-nous les 
loix révolutionnaires, nous bénissons le gouver¬ 
nement provisoire, il complétera les triomphes 
de la Liberté montagnarde, elle vous doit ses 
étonnantes victoires, la Patrie, son salut et les 
Français leur bonheur ! Continuez vos travaux 

(1) Bin, 12 vent.; Ann. patr., n° 427. 
(2) P.V., XXXII, 389. Btn, 12 vent. 
(3) C 295, pl. 988, p. 2. 

immortels, restez fermes à votre poste, que la 
Montagne soit une source de vie pour les peu¬ 
ples et de mort pour les rois. » 

Moreau (présid.), Caillard (secrét.) 
Pelerin-Livernière (secrét.). 
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La municipalité de Bourgoin écrit que cette 
commune est au pas de charge; tout est en sur¬ 
veillance chez elle. On y a célébré la gloire des 
vainqueurs de Toulon, avant et depuis le dé¬ 
cret rendu pour célébrer les victoires natio¬ 
nales; une fille sage, d’une réputation intacte, 
parée des attributs de la liberté, a été portée 
en triomphe et dotée par ses concitoyens. Ils 
sollicitent la permission de purifier leur ci-de¬ 
vant église, en la consacrant à la seule divinité 
de la France philosophe. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
Renvoyé aux comités d’agriculture et de com¬ 

merce (2). 

[ Bourgoin , 7 pluv. II] (3) 
« Législateurs, 

Gloire à jamais à la sainte Montagne, d’où part 
la foudre et la lumière, gloire et reconnaissance 
aux sauveurs de la patrie. Législateurs, vous 
avez ramenés le temps des merveilles, debout 
sur le sommet du monde, vous avez levé vos 
bras terribles, aussitôt la terreur et la mort ont 
frappé nos ennemis, Législateurs, vous avez lancé 
la foudre et les vapeurs du marais se sont dissi¬ 
pées, écoutez la voix de la patrie qui vous dit 
d’achever votre ouvrage et que le tems de votre 
repos n’est pas encore venu; ne vous lassez point, 
nous soutiendrons vos bras pendant que l’encens 
offert à la liberté, à l’égalité achèvera de puri¬ 
fier l’atmosphère de la France. 

Notre commune marche avec transport au 
pas de charge, malheur à ceux qui bronche¬ 
ront, les autorités constituées, la Société popu¬ 
laire régénérées, de nombreux sans-culottes les 
surveillent, ce ne sont point de ces esclaves in¬ 
dignes du bonnet, mais de ces hommes utiles qui 
l’arrosaient de leurs sueurs, dès le tems 
où la nullité les payait encore impunément de 
l’ingratitude et du mépris; qu’on ne leur parle 
plus de ces charlatans coalisés avec leurs in¬ 
justes agresseurs; ils ont vu le masque. Aussitôt 
les temples de l’erreur ont été déserts, et les sa¬ 
crificateurs ont fait place à ceux de la liberté et 
de la Raison, le Conseil général de la commune, 
la société populaire ont arrêté de ne reconnaître 
que leur culte et de n’en salarier aucun parti¬ 
culier; le peuple y a souscrit. 

Votre intention, Législateurs, a été prévenue; 
la gloire des vainqueurs de Toulon a été célébrée 
avant que votre décret nous fut parvenu, elle a 
été répétée avec un enthousiasme nouveau. 

(1) P.V., XXXII, 389. Btn, 12 vent.; J. Fr., n° 525; 
Mon., XIX, 608. 

(2) J. Sablier, n° 1173. D’après la mention margi¬ 
nale, c’est au comité des subsistances que la pièce 
a été renvoyée. 

(3) F15 499. 
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Une fille sage d’une réputation intacte parée 
des attributs de la liberté a été portée en triom¬ 
phe et dotée par ses concitoyens. 

Les dons patriotiques se réunissent aux dé¬ 
pouilles des temples, ils iront grossir le nombre 
des offrandes faites à la patrie. 

Acceptez, Législateurs, les hommages de re¬ 
connaissance des citoyens de la commune de 
Bourgoin, nous finissons en vous priant de les 
autoriser à purifier une de leurs ci-devant 
églises, en la consacrant à la seule divinité que 
connaisse désormais la philosophie et la France; 
nous promettons d’en faire un usage qui rem¬ 
plira vos intentions. Nous n’avons que les 
vôtres. 

Vive la République, une, indivisible, démocra¬ 
tique et impérissable. » 

Deschamps (off. mun.), Bizet aîné, Maine, 
Ragotse (off. mun.), Et. Annequin (off. mun.), 

Morel (notable), Hobard (notable), 
L. Gervoz (off. mun.), Dethorpe (off. mun.), 

Rivoire (notable), Bios (notable) 
Erriliez (notable), F. Mormy (notable), 

Bughe (secrét.), Mevy (off. mun.), 
Perrichon neveu (notable), 

Brissard (notable), Comberousie (notable), 
Douzet (notable). 

P.S. — Nous rappelons à votre sollicitude un 
objet qui mérite votre attention. Les nombreuses 
armées de la République sollicitent une quan¬ 
tité immense de substances, les grains ne man¬ 
queront pas, votre vigilance active et l’abondance 
du sol de la République y pourvoiront mais la 
viande nécessaire à la nourriture de nos défen¬ 
seurs peut devenir rare, prévenez, Législateurs, 
cet inconvénient; décrétez qu’il sera défendu à 
tous citoyens de ne tuer des veaux que lorsqu’ils 
auront atteint l’âge de trois mois, parce qu’alors 
le plus souvent les habitants des campagnes se 
décideront à faire des élèves. 

Ragotse (off. mun.), Bughe (secret.). 
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La société populaire de la commune de Char-
lieu offre un cavalier et des dons en nature. 
Peuplée au plus de 2,000 âmes, elle compte 
300 défenseurs aux frontières, et ne se reposera 
que lorsque les tyrans reposeront dans le tom¬ 
beau. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Char lieu, 29 pluv. II] (2) 
« Citoyen président, 

La Société popul. de la comm. de Charlieu ne 
sera pas la dernière qui fera son offrande à la 
patrie. Voudrois-tu bien annoncer à la Conven¬ 
tion nationale que cette société a fourni un ca¬ 
valier armé et équipé qui vient de partir pour 
aider à terrasser les despotes coalisés contre 
nous; qu’elle enverra incessamment pour nos 
braves frères, les volontaires, plus de 200 che-

(1) P.V., XXXII, 389. Bin, 13 vent. (suppl‘). 
(2) C 295, pl. 988, p. 5. 

mises, des bas, des souliers, des habits d’uni¬ 
forme, des guêtres, des gibernes et voudrois-tu 
bien lui apprendre que cette commune dont la 
population s’élève tout au plus à 2 000 âmes 
a donné près de trois cents défenseurs à la pa¬ 
trie et qu’elle ne se reposera que lorsque tous 
les tyrans seront anéantis. S. et F. » 

F. Lichet (présid.), Livet (commis.-secrét.) . 
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L’agent national du district de Châlons-sur-
Marne annonce que ce district a commencé la 
vente des biens des émigrés : que la somme des 
estimations étoit de 72 000 liv., et que celle des 
adjudications s’élève à 209 000 liv. Ce résultat, 
dit-il, prouve qu’on ne croit pas plus ici à la 
rentrée de nos chevaliers qu’à la résurrection 
des prêtres: il exprime le vœu de voir tous ces 
derniers hors le territoire de la République. 

Mention hoonrable, insertion au bulletin (1). 

[ Châlons-sur-Marne , 7 pluv. II] (2) 
« Je t’annonce, Citoyen président, que la vente 

des biens des émigrés a commencé ici primidi 
dernier. La somme des estimations étoit de 72 000 
liv., celle des adjudications s’élève à 209 000 liv. 
Ce résultat te prouve qu’on ne croit pas plus 
ici à la rentrée de nos chevaliers, qu’à la résur¬ 
rection des prêtres. 

Puissent ces derniers être tous hors du terri¬ 
toire de la République. Hier nous en avons fait 
arrêter deux; on a saisi sur un, des catéchismes 
et instructions qui ont été faites pour la Ven¬ 
dée. Tout concourt à démontrer que nos prêtres 
se disposoient à en faire un second essai dans 
nos contrées; mais je n’ai pas oublié que la loi 
met entre les mains des districts les mesures 
révolutionnaires, et que ces mesures ont sauvé la 
République. Je contribuerai à l’affermir ou je 
périrai avec elle. » 

Léonard. 
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Le comité révolutionnaire de la commune 
de Moret félicite la Convention et la Montagne 
de leur énergie, et annonce que les communes 
du canton se sont empressées de seconder leurs 
intentions, en allant déposer entre les mains du 
comité 733 chemises, 5 draps, 16 paires de sou¬ 
liers, 2 paires de guêtres, beaucoup de charpie 
et de vieux linge, trois marcs sept onces deux 
gros d’argent non monnoyé, 61 liv. 3 sous en 
numéraire, et en assignats 470 liv. 15 sous. Le 
comité a envoyé au district de Nemours beau¬ 
coup d’objets d’argenterie. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

(1) P.V., XXXII, 389-90. Bin, 12 vent. 
(2) C 294, pl. 979, p. 36. 
(3) P.V., XXXII, 390. Bln, 12 vent, et 13 vent. 

(suppl4). Mention dans J. Sablier, n° 1173; J. Fr., 
n° 525; Mon., XIX, 509; C. Eg., n° 562; M.U., 
XXXVII, 200. 
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